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Le fonds est chargé de la mission de .............. (sans changement jusqu'à) Les ressources financières du 
fonds sont constituées de : 

 
1. .............................................................. (sans changement) .............................................................. ; 
 
2. .............................................................. (sans changement) .............................................................. ; 
 
3. une fraction du produit de placement des fonds par les caisses de sécurité sociale ; 
 
4. .............................................................. (sans changement) .............................................................. ; 
 
5. .............................................................. (sans changement) .............................................................. ; 
 
6. .............................................................. (sans changement) .............................................................. 
 
Les fractions visées aux points 2. et 3. du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 

sécurité sociale. 
 
Les ressources du fonds sont placées exclusivement en valeur d’Etat. 
 
Les montants mis en réserve ainsi que les produits financiers qu’ils génèrent sont exonérés de tout impôt 

et taxe. 
 
La gestion de ce fonds peut être confiée par le Trésor public aux caisses de sécurité sociale en charge de 

la retraite par voie de convention. 
 
L’organisation et/ou le fonctionnement du Fonds ainsi que les modalités relatives au placement et à 

l’utilisation de ses ressources sont déterminées par voie réglementaire. ». 
 
Art. 162. — Les dispositions de l'article 61 de la loi n° 22-24 du Aouel Joumada Ethania 1444 

correspondant au 25 décembre 2022 portant loi de finances pour 2023 sont modifiées et rédigées comme         
suit : 

 
« Art. 61. — Tout établissement pharmaceutique ......... (sans changement jusqu’à) est tenu : 
 
1. .............................................................. (sans changement) .............................................................. 
 
2. d’assurer la disponibilité des produits pharmaceutiques de base, conformément aux programmes 

prévisionnels de fabrication et d'importation, validés par les services compétents du ministère chargé de 
l'industrie pharmaceutique. 

 
Sans préjudice .................... (sans changement jusqu’à) des sanctions ci-après : 

 
• .............................................................. (sans changement) .............................................................. 
 
• une pénalité fixée à 5% du chiffre d’affaires prévisionnel du produit concerné, 

.................................. (sans changement jusqu’à) ne puisse être inférieur à un million de dinars (1.000.000 DA). 
Cette amende ................................. (le reste sans changement) ........................... ». 

 
Art. 163. — Nonobstant les dispositions législatives contraires, l'octroi de la concession du foncier 

économique relevant du domaine privé de l'Etat situé à l'intérieur des micro-zones d’activités au profit des 
porteurs de projets relevant des activités des micro-entreprises, des start-up et des jeunes bénéficiaires des 
différents dispositifs de promotion d'emplois, ainsi que les artisans, est autorisé par arrêté du président de 
l’assemblée populaire communale, au nom et pour le compte de l’Etat, pris sur la base d’une délibération de 
l’assemblée populaire communale. 

 
Ces terrains sont octroyés selon le mode de concession convertible en cession, pour une durée de trente-

trois (33) ans renouvelable, moyennant le paiement d'une redevance locative annuelle fixée par les services 
des domaines territorialement compétents, correspondant à 1/33 de la valeur vénale du foncier, objet de la 
concession. 
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